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Règlement intérieur 
applicable aux stagiaires 
formés par ANDRACOM 

 

SIRET : 514 988 450 00011 / NAF : 8559A 
N° déclaration d’activité : 72 33 080 36 33 

 
 
Article 1 – Objet  
Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.6352-3 et L.6352-4 et 
R.6352-1 à R.6352-15 du Code du travail. Il s’applique à tous les stagiaires, et ce pour la durée de la 
formation suivie. Il a pour objet de rappeler à chacun ses droits et ses devoirs afin d’organiser la vie durant 
le stage de formation dans l’intérêt de tous.  
 
Article 2 – Règles générales d'hygiène et de sécurité  
Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en fonction de sa 
formation, les consignes générales et particulières de sécurité en vigueur sur les lieux de stage, ainsi qu'en 
matière d'hygiène. Toutefois, conformément à l'article R.6352-1 du Code du Travail, lorsque la formation se 
déroule dans une entreprise ou un établissement déjà doté d'un règlement intérieur, les mesures d'hygiène 
et de sécurité applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement.  
 
Article 3 – Maintien en bon état du matériel  
Chaque stagiaire a l'obligation de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en vue de sa 
formation. Les stagiaires sont tenus d'utiliser le matériel conformément à son objet : l'utilisation du matériel 
à d'autres fins, notamment personnelles est interdite.  
 
Article 4 – Utilisation des machines et du matériel  
Les machines et le matériel ne doivent être utilisés qu'en présence d'un formateur. Toute anomalie dans le 
fonctionnement des machines et du matériel et tout incident doivent être immédiatement signalés au 
formateur qui a en charge la formation suivie. 
 
Article 5 – Consigne d'incendie  
Les consignes d'incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de secours 
sont affichés dans les locaux utilisés par l'organisme de manière à être connus de tous les stagiaires.  
 
Article 6 - Accident  
Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou en cours de formation doit être immédiatement déclaré 
par le stagiaire accidenté ou les personnes témoins de l'accident, au responsable de l'organisme. 
Conformément à l'article R 6342-3 du Code du Travail, l'accident survenu au stagiaire pendant qu'il se 
trouve dans l'organisme de formation ou pendant qu'il s'y rend ou en revient, fait l'objet d'une déclaration 
par le responsable du centre de formation auprès de la caisse de sécurité sociale.  
 
Article 7 – Boissons alcoolisées  
Il est interdit aux stagiaires de pénétrer en état d'ivresse dans l'organisme ainsi que d'y introduire des 
boissons alcoolisées.  
 
Article 8 – Interdiction de fumer  
En application du décret n° 92-478 du 29 mai 1992 fixant les conditions d'application de l'interdiction de 
fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, il est interdit de fumer dans les salles de dispensation 
des formations.  
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Article 10 – Horaires - Absence et retards  
Les horaires de stage sont fixés par le responsable de l'organisme de formation et portés à la 
connaissance des stagiaires soit par voie d'affichage, soit à l'occasion de la remise aux stagiaires du 
programme de stage. Les stagiaires sont tenus de respecter ces horaires de stage sous peine de 
l'application des dispositions suivantes :  
- en cas d'absence ou de retard au stage, les stagiaires doivent avertir le formateur en charge la formation 
ainsi que leur cadre et s'en justifier. Par ailleurs, les stagiaires ne peuvent s'absenter pendant les heures 
de stage, sauf circonstances exceptionnelles précisées par le responsable de l'organisme de formation ;  

- lorsque les stagiaires sont des salariés en formation dans le cadre du plan de formation, l'organisme doit 
informer préalablement l'entreprise de ces absences. Toute absence ou retard non justifié par des 
circonstances particulières constitue une faute passible de sanctions disciplinaires par son employeur. 

 
Article 11 – Formalisme attaché au suivi de la formation  
Le stagiaire est tenu de renseigner la feuille d’émargement au fur et à mesure du déroulement de l’action. Il 
peut lui être demandé de réaliser un bilan de la formation. 
 
À l’issue de l’action de formation, il se voit remettre un certificat de réalisation à transmettre, selon le cas, à 
son employeur et/ou à l’organisme qui finance l’action.  
Le stagiaire remet, dans les meilleurs délais à l’organisme de formation les documents qu’il doit renseigner 
en tant que prestataire (demande de rémunération ou de prise en charge des frais liés à la formation ; 
attestations d’inscription etc).  
 
Article 11 – Accès à l'Organisme  
Sauf autorisation expresse du responsable de l'organisme de formation, les stagiaires ayant accès à 
l'organisme pour suivre leur stage ne peuvent :  
- y entrer ou y demeurer à d'autres fins ;  

- y introduire, faire introduire ou faciliter l'introduction de personnes étrangères à l'organisme, ni de 
marchandises destinées à être vendues au personnel ou aux stagiaires.  
 
Article 12 – Tenue et comportement  
Les stagiaires sont invités à se présenter à l'organisme en tenue décente et à avoir un comportement 
correct à l'égard de toute personne présente dans l'organisme.  
 
Article 13 - Responsabilité de l'organisme en cas de vol ou endommagement de biens personnels 
des stagiaires  
L'organisme décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des objets personnels de 
toute nature déposés par les stagiaires dans son enceinte.  
 
Article 14 – Réclamations 
Toute partie prenante (participant, commanditaire, responsable…) peut porter à la connaissance de l’OF 
une réclamation sous la forme souhaitée (mail, courrier postal, formulaire de contact via le site internet ou 
encore à l’oral). Chaque réclamation sera enregistrée et un accusé de réception sera transmis au 
réclamant dans un délai de 15 jours ouvrés maximum. Une réponse sera apportée dans un délai de deux 
mois à compter de la date d’enregistrement de la réclamation. CF « Modalités de gestion des 
réclamations ». 
 
Article 15 – Sanctions  
Tout agissement considéré comme fautif par la direction de l’organisme de formation pourra, en fonction de 
sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des sanctions ci-après par ordre croissant 
d’importance :  

- Rappel à l’ordre  
- Avertissement écrit par le Directeur de l’organisme de formation ;  
- Blâme  
- Exclusion définitive de la formation  
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Article 16 – Entretien préalable à une sanction et procédure.  
Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ne soit informé dans le même temps et 
par écrit des griefs retenus contre lui. Lorsque l’organisme de formation envisage une prise de sanction, il 
convoque le stagiaire par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise à l’intéressé contre 
décharge en lui indiquant l’objet de la convocation, la date, l’heure et le lieu de l’entretien, sauf si la 
sanction envisagée n’a pas d’incidence sur la présence du stagiaire pour la suite de la formation.  
 
Au cours de l’entretien, le stagiaire a la possibilité de se faire assister par une personne de son choix. Lors 
de l’entretien, le motif de la sanction envisagée est indiqué au stagiaire : celui-ci a alors la possibilité de 
donner toute explication ou justification des faits qui lui sont reprochés. Lorsqu’une mesure conservatoire 
d’exclusion temporaire à effet immédiat est considérée comme indispensable par l’organisme de formation, 
aucune sanction définitive relative à l’agissement fautif à l’origine de cette exclusion ne peut être prise sans 
que le stagiaire n’ait été au préalable informé des griefs retenus contre lui et, éventuellement, qu’il ait été 
convoqué à un entretien. La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de 15 jours après 
l’entretien. Elle fait l’objet d’une notification écrite et motivée au stagiaire sous forme lettre recommandée, 
ou d’une lettre remise contre décharge. L’organisme de formation informe concomitamment l’employeur, et 
éventuellement l’organisme paritaire prenant à sa charge les frais de formation, de la sanction prise.  
 
Article 16 – Exemplaire  
Un exemplaire du présent règlement est remis à chaque stagiaire (avant le début de la formation avec la 
convention et/ou convocation avec le document « Modalités de gestion des réclamations »).  
 
 
 
 
 

 
 

Saint Germain du Puch, le 07 janvier 2026. 
 

Bénédicte DANZON - Gérante  
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Modalités de gestion des réclamations –  

Procédure de réception, traitement et suivi 
 

Domaine d’application 

Le traitement des réclamations répond à l’objectif de tout établissement en matière de satisfaction des 
parties prenantes. Ce traitement s’appuie sur l’engagement Qualiopi de l’organisme de formation 
ANDRACOM (délai de traitement, circuit de réponse…). 
Par ailleurs, l’analyse des réclamations permet d’identifier les manquements et pratiques inadéquates 
au sein de notre organisme de formation. 
Cette procédure vise à définir les actions à mener lors de la réception d’une réclamation par le cabinet 
ANDRACOM. 
Dans la présente procédure, la mention faisant référence à la « personne en charge des réclamations 
» désigne la personne ayant en charge la relation avec les parties prenantes ; il s’agit de Bénédicte 
DANZON. 

L’OF établit et maintient opérationnelle une procédure efficace et transparente en vue 
du traitement raisonnable et rapide des réclamations. 

Irrégularités et voies de recours : définition et grands principes 

Une réclamation est une déclaration actant le mécontentement d’un acteur au sein des parties 
prenantes envers ANDRACOM ou envers ses collaborateurs. 
Les causes/origines d’une réclamation et/ou d’un dysfonctionnement soulevé par une partie prenante 
peuvent comprendre : la qualité du service fourni, la relation avec la formatrice, une erreur dans l’envoi 
de la correspondance, des dysfonctionnements divers, etc. 
L’interlocuteur habituel de la partie prenante, Bénédicte DANZON doit donner des réponses 
satisfaisantes dans ces cas. Si elle constate que la         demande prend la forme d’une réclamation, elle 
l’invite à présenter une réclamation à l’OF. 
Les irrégularités affectant les conditions d’organisation ou de déroulement des sessions ou n’importe 
quel niveau de collaboration, d’exécution ou d’échange constatées par les parties prenantes, sont 
signalées immédiatement à Bénédicte DANZON qui peut alors prendre les dispositions nécessaires. 

Une demande de service ou de prestation, une demande d’information, de clarification ou une 
demande d’avis n’est pas une réclamation. 

Les réclamations adressées par les clients font l’objet d’un traitement raisonnable et rapide. Chaque 
réclamation doit être consignée dans un tableur et des mesures de traitement sont mises en place 
rapidement et consignées (Registre des réclamations). Les acteurs au sein des parties prenantes sont 
avertis des modalités de traitement des réclamations. 

Description du processus : modalités de traitement des dysfonctionnements : 

Un traitement rapide et une gestion efficace de la réclamation consiste à : 

- Identifier et centraliser les réclamations. 
- Traiter la réclamation dans les délais. 
- Examiner la réclamation soumise et dispenser des conseils et des informations claires et adaptées 

à la requête. 
- Veiller à la satisfaction de l’acteur à l’origine de la réclamation en conséquence. 
- Mettre en place des actions correctives et/ou le cas échéant, des mesures d’urgence adaptées, 

afin de résoudre le problème et d’éviter qu’il ne s’aggrave où se reproduise. 
 
La partie prenante adresse sa/ses réclamation(s) par mail, par le formulaire de contact en ligne, à l’oral 
par téléphone ou en direct ou encore par courrier postal            explicite à ANDRACOM. Elle obtient une 
réponse dans un délai de quinze jours maximums à compter de la date de réception de cette 
réclamation, sauf circonstances particulières justifiées. 

Information de la clientèle 

ANDRACOM met gratuitement à disposition des acteurs au sein des parties prenantes les 
modalités de traitement des réclamations et notamment les informations suivantes : 

- Les modalités de saisie d’ANDRACOM 
- Le circuit de traitement de la réclamation 
- Les délais de traitement 
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Ces informations sont mentionnées dans les « modalités de gestion des réclamations » mises à 
disposition des acteurs au sein des parties prenantes susvisées sur son site Internet et lors de la 
transmission de(s) convention(s) et/ou convocation(s).  

 
Prise en charge 

Réception et identification d’une réclamation 
L’information donnée à la partie prenante concernant le traitement des réclamations précise que les 
réclamations doivent être adressées à l’organisme de formation par mail, par le formulaire de contact 
en ligne ou par courrier postal (adresse du siège d’ANDRACOM : 26 Route du Grand Puch, 33750 
Saint Germain du Puch). 
Bénédicte DANZON vise tous les documents identifiés comme une réclamation et leur attribue ou non 
le caractère de réclamation, en indiquant la date de réception et le délai de réponse imparti. 

Réclamations reçues par courrier : 
ANDRACOM réceptionne une réclamation : 

- Enregistre la réclamation à la date de réception du courrier. 
- Scanne et intègre l’original du courrier pour le classer dans le « registre des réclamations ». 

Réclamations reçues par e-mail ou par le formulaire de contact en ligne : 
ANDRACOM réceptionne une réclamation : 

- Imprime numériquement et classe dans le « registre des           réclamations ». 

Réclamations orales : 
Il s’agit des réclamations reçues par téléphone ou au cours d’échanges en présentiel.    ANDRACOM 

réceptionne une réclamation : 
- Retranscrit la réclamation par e-mail en mentionnant : l’identité du plaignant (Société, Nom, 

Prénom, téléphone, adresse, etc.…) et l’objet de sa réclamation (copie au plaignant). 
- Imprime ce mail numériquement et le classe dans le « registre des           réclamations ». 

 

Traitement 

Les réclamations adressées par un acteur au sein des parties prenantes seront traitées par Bénédicte 
DANZON. 
La réclamation doit être prise en charge rapidement à minima dans les quinze jours maximums à 
compter de la date de réception de cette réclamation, sauf circonstances particulières justifiées. 
ANDRACOM en accuse réception auprès de l’acteur concerné, par mail ou par courrier, dans un 
délai maximum de 15 jours ouvrés à compter de la réception de la réclamation. 

 
Bénédicte DANZON doit : 

- Renseigner le registre des réclamations de manière précise en indiquant toutes les étapes 
d’échange avec l’acteur à l’origine de la réclamation et toutes autres personnes impliquées à ce 
sujet le cas échéant. 

- Répondre point par point aux demandes du client. 

- Réunir tout document étayant chacun des éléments de réponse fournis. 
- Une fois la réponse adressée à l’acteur à l’origine de la réclamation et après recueil de sa 

validation pour classement de la réclamation, l’ensemble du dossier est archivé au « registre 
des réclamations ». 

-  
Réponse apportée à la partie prenante 

Bénédicte DANZON analyse le dossier, après l’avoir instruit, demande toutes informations 
complémentaires nécessaires, fait appel à tous avis ou expertise qu’elle juge utile et établit la version 
finale de la réponse à apporter au réclamant. La modalité de la réponse à la réclamation se fera par mail 
de préférence ou par courrier simple ou par courrier recommandé avec avis de réception. 

L’analyse des dossiers de réclamation doit permettre à ANDRACOM de définir et de mettre en place 
des mesures correctives, afin d’améliorer ou de corriger des défaillances internes mises en lumière par 

la réclamation. 
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Suivi de la réclamation 

Bénédicte DANZON assure le suivi de la réclamation. 
Elle tient un fichier dans lequel sont enregistrées et suivies les réclamations (Registre des 
réclamations).  Ce fichier contient les informations relatives à : 

- L’enregistrement de la réclamation, et sa date de réception. 
- L’avancement du traitement de la réclamation. 

Toute l’information liée aux réclamations est centralisée (registre & éléments de preuve) afin d’en 
garantir le traitement et d’en faciliter la clôture.   

 

Délai de réponse 

Une réponse doit être apportée à l’acteur à l’origine de la réclamation dans un délai de deux 
mois à compter de la date de réception de la réclamation. Dans le cas où une réponse ne peut être 
apportée à l’acteur à l’origine de la réclamation dans le délai imparti, l’OF tient informé l’acteur à 
l’origine de la réclamation du déroulement du traitement de sa réclamation. Les circonstances 
particulières expliquant le retard ou l’impossibilité de donner une justification rapide doivent être 
mentionnés dans la réponse. 

Réponse 

La réponse est produite par écrit, par Bénédicte DANZON. Si besoin, le recours à un médiateur 
externe peut être requis, prioritairement aux voies judiciaires usuelles, notamment en cas de rejet ou 
de refus de faire droit en totalité ou partiellement à la réclamation. La réponse apportée à l’acteur à 
l’origine de la réclamation précisera les voies de recours possibles. 

Clôture et archivage de la réclamation 

Les documents ayant permis le traitement de la réclamation doivent être joints à la copie du courrier 
de réponse et insérés dans le dossier des réclamations. 
Le dossier archivé doit contenir les éléments suivants : 

- Le scan du courrier ou mail de réclamation. 
- Une copie des pièces justificatives ayant servi à résoudre la réclamation. 
- La copie du courrier de réponse à l’acteur à l’origine de la réclamation. 
- La réclamation est conservée et archivée pendant une durée de 5 ans à compter de la date 

de clôture du dossier ou de la cessation de la relation. 

Tenue du registre des réclamations 

Le registre des réclamations est tenu par Bénédicte DANZON qui : 
- Consigne chaque réclamation 
- Mentionne les dysfonctionnements constatés 
- Indique les actions correctrices mises en œuvre 
Il prend la forme d’un dossier dans sa version numérique et d’un classeur « papier » dans sa 

version d’archive, spécifiquement prévus à cet effet. 
Il contient tous les documents en rapport avec les réclamations dont les informations suivantes : 

- Nom du client 
- Date de la réclamation 
- Objet de la réclamation 
- Contrat, produit ou service visé par la réclamation 

- Date de la réponse apportée 
- Réponse apportée à la réclamation 
- Forme qu’a pris la réclamation (téléphone, entretien, e-mail, courrier, autre) 
- Indications sur le nom des pièces justificatives archivées (fichiers électroniques ou papier 

pouvant contenir par exemple les documents suivants : courrier/e-mail reçu, copie de la réponse, 
…). 
 

La confidentialité des données à caractère personnel est respectée, et la globalité de la présente 
procédure de réclamations est conforme aux dispositions du RGPD. 

 
Saint Germain du Puch, le 07 janvier 2026. 

Bénédicte DANZON - Gérante  

 


